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CHARTE DU 12 DECEMBRE 2011 
RELATIVE A LA QUALITE DU SOUS-TITRAGE 

A DESTINATION DES PERSONNES SOURDES OU MALENTENDANTES 

télévision des dispositions quantitatives découlant de 
la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, visant à rendre accessibles, à partir 

 handicap auditif, le Conseil supérieur 
 mesure 37 du plan handicap 2010.2012, relative à 

-titrage à la télévision. 

présente charte relative 
à la qualité du sous-titrage à destination des personnes sourdes ou malentendantes. 

Le sous-  malentendantes 
en respectant les 16 critères suivants. 

POUR TOUS LES PROGRAMMES 

1 - Respect du sens du discours. 

2 -  

3 - -titre, limité à deux lignes pour les programmes en différé et à trois lignes 
pour le direct, ne doit pas cacher, dans la mesure du possible, les informations textuelles incrustées1 ni 

2. 

4 - Diffusion des sous-titres sur la TNT selon la norme DVB_Subtitling (EN 300 743), conformément à 
t « signal » du 24 décembre 2001. 

5 - Parfaite lisibilité. Il est recommandé que les sous-titres se présentent sur un bandeau noir translucide 
et si possible avec des lettres ayant un contour noir, quel que soit le réseau et notamment en TNT. 

POUR LES PROGRAMMES DE STOCK DIFFUSÉS EN DIFFÉRÉ 

6 - Temps de lecture approprié : 12 caractères pour une seconde, 20 caractères pour deux secondes, 
36 caractères pour trois secondes, 60 caractères pour quatre secondes3. Les laboratoires seront incités 
à respecter ces critères avec une tolérance de 20 %. 

7 - Utilisation systématique du tiret pour indiquer le changement de locuteur. 

8 - Placement du sous-titre au plus proche de la source sonore. 

9 - Respect du code couleurs défini pour le sous-titrage : 

Blanc : locuteur  ; 

Jaune :  ; 

Rouge : indications sonores ; 

Magenta : indications musicales et paroles des chansons ; 

Cyan :  voix hors champ 
dans les reportages ou les documentaires ; 

Vert : 4. 

· Particularité : les émissions (hors documentaires) intégralement doublées5 en français doivent être 
sous-titrées selon le code couleur approprié. 

10 - Indication des informations sonores6 et musicales7. 

11 - Utilisation des parenthèses pour indiquer les chuchotements et les propos tenus en aparté. 

12 - Utilisation de majuscules lorsque le texte est dit par plusieurs personnes (un usage des majuscules 
pour toute autre raison est à proscrire sauf pour certains sigles et acronymes). 
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13 - Découpage phrastique sensé. Lorsqu -titres, son 
lobale8.

14 - Respect des changements de plans. Le sous-titrage doit se faire discret et respecter au mieux le 
rythme de montage du programme. 

POUR LES PROGRAMMES DIFFUSÉS EN DIRECT OU SOUS-TITRÉS DANS LES CONDITIONS 
DU DIRECT 

15 -  
couleurs appropriées, notamment lorsque le programme fait intervenir plusieurs personnes dans un 
échange qui peut être confus. 

16 - Réduction du temps de décalage entre le discours et le sous-titrage visant à ramener ce décalage 
en dessous de 10 secondes. Ne pas omettre une partie significative du discours sous prétexte de 

 Tous les propos 
porteurs de sens doivent être rapportés. 

  

 
1  
2 Les lèvres des locuteurs qui permettent la lecture labiale, les informations imagées comme les cartes 
géographiques ou schémas explicatifs, etc. 
3 Une seconde étant composée de 25 images. 
4 
gauche de  
5 Les voix des comédiens lisant la traduction des propos des intervenants se superposent aux voix 

 
6  
« explosion » si  
7 Transcription des chansons françaises ou étrangères. Par défaut, indiquer le nom du chanteur et le 
titre. 
8 Un découpage excessif ou inapproprié peut gravement compromettre la bonne compréhension du 
discours. Á la place de « Il déteste les jeunes / filles. », on préférera « Il déteste / les jeunes filles ». 
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CHARTE DU 10 DECEMBRE 2008 DE L'AUDIODESCRIPTION  

Rendre la culture accessible à t  

 et malvoyantes. 

 

Rappel  

 cinématographique au public 
non voyant et malvoyant, pour lui donner les éléments essentiels à la compréhension  
(décors, personnages, actions, gestuelle). 

Le texte enregistré est calé entre les dialogues et les bruitages et mixé avec le son original . 

Public et programmes concernés 

En France, on recense 77 000 aveugles et 1,2 million de malvoyants (ayant une acuité visuelle inférieure 
à 3/10ième après correction). 

Les autres personnes concernées par ce procédé peuvent être les suivantes : 

- les personnes âgées dont les capacités cognitives déclinent, 
- les malades pour lesquels la cadence des images est parfois pesante, 
- les étrangers dans leur apprentissage de la langue, 
- tout public voyant qui écoute un film sans pouvoir le regarder (par exemple, en voiture). 

Certaines per  compréhension de 
  

 les goûts des 
 

Un cadre éthique, des principes fondamentaux 

  

 à part entière : inédit  

Décrire une   pour transmettre son message et 
 

Les principes suivants doivent être suivis : 

 

, le style  doivent être respectés. 

Le descripteur transmet non seulement les informations contenues dans les images, mais aussi leur 
puissance émotionnelle, leur esthétique et leur poésie. 

Objectivité 

La description doit être réalisée de façon objective pour ne pas imposer ses propres sentiments mais 
les provoquer. 

La description doit être précise et contenir les quatre informations principales : les personnes, les lieux, 
 

r les images mais les décrire ; il ne doit pas déformer les 
 

  analyse fine 
-son doit être réalisée. 
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Le but de la description est de se fondre dans le film, se faire oublier, être cette petite voix qui chuchote 
 doit faciliter le moment de plaisir ! 

Mode opératoire : La description (1/2) 

Une description,  culture. 

Traduire des images par des mots  

La description doit contenir les quatre informations principales : les personnes, les lieux, le temps et 
 

Qui 

Les personnes 

Leur tenue vestimentaire et leur style 

Leur attitude corporelle, leur gestuelle 

Leur caractéristiques physiques 

Leur âge 

Leurs expressions 

Où 

Les lieux, paysages, ambiances, décorations  lieux. 

Quand 

 : passé, présent, futur 

La saison et le moment de la journée 

Quoi 

 réactions visibles mais muettes qui sont bien souvent les 
descriptions les plus importantes 

Sont également à inclure : 

Les bruits non identifiables instantanément 

Les sous-titres, signes, écriture et symboles significatifs 

Le générique de début et/ou de fin 

Doivent être évités : 

Les effets sonores compréhensibles immédiatement 

Les émotions audibles des personnages 

Les termes techniques cinématographiques, en revanche le message souhaité par le réalisateur doit 
être décrit 

 des personnages 

Mode opératoire : La description (2/2) 

 respirer -même. 

Les déficients visuels évoluent dans un monde de voyants. 
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Quand décrire : 

- lors des silences, entre les dialogues 
-  pour donner une information essentielle 

Ne jamais empiéter : 

- sur les dialogues 
- sur les effets sonores, quand ceux-ci complètent le film ou la description 
- sur la musique, quand celle-ci est signifiante 

Il est primordial de : 

- décrire au présent 
- décrire à la troisième personne 
- éviter le terme « nous voyons » 
- décrire de façon objective 
- utiliser dans la mesure du possible des phrases complètes 
- adapter le vocabulaire au genre du film et respecter le niveau de langage 
- utiliser un vocabulaire riche et précis, les termes techniques devant être employés en les explicitant 
-  la caractéristique est évidente 
- citer les couleurs qui peuvent être complétées  
- achever un description commencée 
- éviter de décrire une image, si elle ne peut être 

la compréhension du film 

Une écriture en binôme contribue à un meilleur respect de ses principes. 

Mode opératoire : enregistrement 

Deux voix de comédiens, une femme et un homme, sont préconisées. Elles sont utilisées pour les 
changements de lieux et de temps, voire pour des sous-titres. 

voix- originale, il peut être préférable de 
et du sexe opposé à la voix-off. 

 descripteur peut être utile pour permettre certains ajustements mais 
indispensable. 

  doit néanmoins garder 
une certaine  comédien trop présent entrerait en concurrence avec 
le comédien du film. 

Pour le mixage, l  être parfaitement audible mais en aucun cas ne doit être mise 
en avant du film. 

Le budget  

Il est difficile de chiffrer le temps de travail nécessaire à une audiodescription, qui est fortement 
dépendant des exigences du film. 

 audiodescription doit intégrer : 

Une ou deux premières visions du film 

Un premier travail de description initial 

L  complexes (recherche documentaire) 

La prise de recul et la réda  version « projet » 

L  intégrant les « time-code » et repères auditifs 

L  
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La finalisation et la rédaction de la version définitive 

Le temps nécessaire pour la  film de 90 mn se situe globalement pour les 
enregistrement. 

Conclusion 

Pour que la qualité de  maintenue, il est souhaitable que : 

Une relecture soit proposée au réalisateur pour les  françaises, et dans la mesure du possible, 
pour les étrangères. 

 post- . 

Des groupes de travail avec des déficients visuels soient régulièrement organisés, ou si possible, que 
le travail de description soit  visuel formé à cette technique. 

n est un  recherche, et de création,  
principes présentés dans ce document, nécessite une formation professionnelle adaptée. 

 


